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A u début des années 2000,
Claude Roy désire devenir

propriétaire d’une résidence
pour personnes âgées. En cati-
mini, il se renseigne auprès des
centres d’hébergement pour
obtenir des informations. Ce fut
un choc. Un jargon différent à
chaque résidence et un angois-
sant embarras du choix. Mêlé,
confus et dérouté, il se confron-
te à un marché compliqué à dé-
mystifier. Dès lors, il compatit
avec ceux qui magasinent une
place et se dit qu’«il faut faire
quelque chose pour aider les per-
sonnes âgées».

C’est ainsi qu’a germé la
conception du Réseau d’hé-
bergement du Québec. Bien
que Claude Roy ait constaté

par la suite, en feuilletant le
bottin, que des entreprises de
conseils en hébergement exis-
taient, il a persisté et a fondé
cette entreprise qui vise à «dé-
broussailler» la recherche
pour les gens qui doivent dé-
nicher une place dans une ré-
sidence pour retraités.

«Je ne les vois même pas
comme des concurrents», dé-
clare M. Roy en parlant des
entreprises qui déploient des
activités semblables aux
siennes. «C’est aussi nécessai-
re que des agents de voyage ou
des agents immobiliers.»

Selon lui, ce
ser v ice ré -
pond à un be-
soin profond.
I l e n t i e n t
pour preuve
le désar roi,
analogue au
sien il y a une
dizaine d’an-

nées, des gens qui font appel à
eux. «Neuf fois sur dix, nos
clients reste la bouche ouverte et
nous disent: “On ne savait pas
dans quoi on s’embarquait”.»

Aide au choix
François Théorêt, directeur

général de Visavie, un impor-

tant centre de référence en rési-
dences qui existe depuis un
peu plus de 20 ans, se sent aus-
si interpellé par la détresse des
gens qui recherchent une place
pour eux-mêmes ou pour leurs
parents. «Il y en a pour tous les
goûts, tous les niveaux d’autono-
mie, tous les budgets. Notre rai-
son d’être est encore plus [impor-
tante], en regard de cette explo-
sion [immobilière], pour choisir
la bonne résidence quand il y en
a une multitude.»

Il compare son rôle à celui
d’un consultant, un métier qu’il
a exercé dans une autre vie pro-
fessionnelle. Son œil extérieur,
qui regarde au-delà des sédui-
santes publicités et des options
sans utilité, lui permet de
mieux juger quelle résidence
semble la mieux adaptée au
client.

«Nous, on connaît ces rési-
dences-là», justifie M. Théorêt.
«Au lieu d’en visiter 10, 12 ou
15, on va en visiter quatre, mais
quatre qui correspondent aux be-
soins. Ça fait en sorte que c’est fa-
cile de faire un choix. On est
moins mélangé. On perd beau-
coup moins de temps.»

Pour M. Théorêt, l’identifi-
cation des besoins constitue la
base pour trouver la résidence
appropriée. La démarche
s’amorce par un appel télé-
phonique ser vant à une éva-
luation sommaire. Ensuite, un
conseiller se rend chez l’inté-
ressé et discute pendant envi-
ron une heure pour préciser
les besoins et évaluer son mi-
lieu de vie afin d’en trouver un
similaire. Du même coup, cet-
te visite permet au conseiller
d’observer la véritable autono-
mie du client. Cet aspect est
par fois biaisé dans les pre-
mières révélations par un déni
de la per te d’autonomie ou
tout simplement parce qu’«on
n’a pas tous la même définition
du niveau d’autonomie», com-
me le précise François Théo-
rêt. «L’identification des be-
soins, souvent c’est dif ficile lors-
qu’on est collé [à la situation]
au jour le jour.»

Claude Roy souligne de son
côté qu’il s’avère parfois néces-
saire de prévoir la dégénéres-
cence d’une maladie. Il prend
l’exemple des résidences qui
n’acceptent plus leurs loca-
taires lorsque ceux-ci commen-
cent à être aux prises avec des
problèmes d’incontinence,

leurs services n’étant pas adap-
tés à ce besoin. Or rarement
les agents de location vont te-
nir compte de cet aspect
lorsque vient le moment de si-
gner un bail.

Les conseillers accompa-
gnent le client dans la visite des
résidences, le renseignent pour
qu’il puisse faire le bon choix et
l’assistent lors de la signature
du bail «pour s’assurer que tout
soit conforme et que l’annexe au
bail soit bien complétée», signifie
M. Théorêt.

Claude Roy entérine ce re-
gard critique envers le travail
des agents de location lorsque
vient le temps de signer. «On ne
peut pas me raconter n’importe
quelle sornette», déclare celui
qui passe son temps à visiter
des résidences pour retraités.

Un service payé 
par les résidences

Ce service-conseil est gratuit.
Gratuit? Pourtant, comme ce
sont des entreprises qui doi-
vent être rentables, qui paye?
Ce sont les résidences qui ac-
quittent les honoraires de Visa-
vie ou du Réseau d’héberge-
ment du Québec.

Reprenant la comparaison de
départ, Claude Roy trace un pa-
rallèle avec «les agents de voyage
qui reçoivent des ristournes des
transpor teurs. […] Les rési-
dences ne sont pas mes clients, ce
sont mes partenaires d’affaire.»

«Les résidences, aujourd’hui,
ont besoin d’un service comme le
nôtre pour les aider à louer les
places disponibles, admet Fran-
çois Théorêt. Elles ont été
construites un peu à l’avance.
C’est connu que le taux d’inoccu-
pation est élevé pour quelques
années encore.»

Les conseillers se défen-
dent de tout favoritisme,
même si leurs clients payeurs
demeurent les résidences.
François Théorêt, de Visavie,
atteste que son ser vice de-
meure «100 % objectif». 

«On les a à peu près toutes, les
résidences, rétorque-t-il, et nos
ententes, nos contrats sont iden-
tiques pour toutes les résidences.
Je n’ai pas intérêt à aller dans
une plus que dans l’autre.»

Une fois que les personnes
se sont trouvé une place en ré-
sidence, les conseillers assu-
rent un suivi concernant la sa-
tisfaction envers le service. «Ce

n’est pas parce qu’on réfère un
jour qu’on réfère toujours, met
en garde M. Théorêt. Si une ré-
sidence a une baisse dans la qua-
lité des services, on va arrêter de
la référer et on va informer la ré-
sidence qu’on doit arrêter.»

Danis Prud’homme, direc-
teur général de la Fédération
de l’âge d’or du Québec (FA-
DOQ), bien qu’il croie qu’«habi-
tuellement on va favoriser la
main qui nous nourrit», recon-
naît qu’aucune plainte n’a été
adressée à son organisme
concernant des conseillers en
hébergement. «On semble croi-
re qu’ils font un travail profes-
sionnel […]. Ils doivent avoir un
sens éthique», en conclut M.
Prud’homme.

De son côté, la FADOQ mise
sur son bottin Rose d’or, un pro-
gramme d’appréciation des ré-
sidences privées avec services
pour les aînés du Québec. La
dernière mise à jour date de
2008, mais les cotes sont tou-
jours en vigueur. Ce ser vice
évalue la satisfaction de la clien-
tèle, le confort et la qualité de
chaque résidence répertoriée. 

Le Devoir

Conseillers en hébergement

Quand il faut choisir une résidence pour retraités
«Les résidences ne sont pas mes clients, ce sont mes partenaires d’affaires»

GROUPE MAURICE

Le Groupe Maurice a mis en place un réseau de résidences partout au Québec. Ici, la résidence de Mont-Saint-Hilaire.

LE CHERBOURG

Sur la rive sud, Le Cherbourg s’est implanté à Brossard.

SOURCE VISAVIE

François Théorêt est directeur général de Visavie, un important
centre de référence en résidences. «Si une résidence a une
baisse dans la qualité des services, on va arrêter de la référer.»

Les conseillers accompagnent 
le client dans la visite des résidences,
le renseignent pour qu’il puisse faire 
le bon choix et l’assiste lors 
de la signature du bail

Trouver la place qui convient
dans une résidence pour re-
traités n’est pas une mince
tâche. À l’heure d’un boom
dans la construction de ce
type d’habitation, il s’avère
de plus en plus complexe de
dénicher le lieu approprié.
Des ser vices-conseils s’acti-
vent à éclairer ce choix pour
éviter les fatigues inhérentes
aux interminables recherches
en solitaire.


